
 
Conseillers communaux :  
 
Daniel Ryckmas  
Chastre (010/65 97 05)  

 
Sophie Smolders  
Villeroux (010 / 65 01 76).  

 
Locale ECOLO de Chastre  

 
 
 

Communiqué de presse : ajout à l’ordre du jour 
conseil communal du 20 avril 2004 à Chastre  

 
Proposition que la Commune achète des produits du c ommerce équitable.  
 
Le commerce équitable suscite de plus en plus d’intérêt, que ce soit au niveau de la population en 
général ou auprès des autorités publiques et politiques. 
 
De très nombreuses communes en Flandre (60% !) consomment des produits issus du commerce 
équitable ; plus près de chez nous, des communes comme Ottignies – Louvain-la-Neuve, Chaumont 
Gistoux ou Braine l’Alleud…. le font également. Le CPAS de Waterloo fait de même. 
 
Récemment, le Ministre wallon de la fonction publique (Charles MICHEL) a décidé que les 
fonctionnaires des ministères (Région et MET) boiraient du café issu du commerce équitable. 
 
Ecolo demande par la présente que la Commune s’engage à acheter à l’avenir des produits du 
commerce équitable, tant pour la consommation journalière du personnel (café,…), que pour les 
réceptions (jus, vins, apéritifs,…) et/ou les cadeaux offerts à différentes occasions (mariages, 
naissances, jubilés divers,…). Il ne s’agit pas nécessairement de basculer du jour au lendemain du 
tout au tout, mais bien de montrer de manière très concrète que la Commune s’intéresse à la 
problématique du commerce équitable et des produits qui en sont issus. Par là, la Commune 
exprimerait sa solidarité avec les producteurs du Sud, en payant un prix juste pour des produits 
élaborés dans des conditions répondant à des conditions sociales et environnementales minimales. 
On pourrait commencer par exemple par le café et les jus, avant de d’aller « plus loin » en achetant 
aussi du vin et les divers produits d’apéritifs… ainsi que divers objets pouvant servir comme cadeaux. 
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